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mnocratique allemande participent ou désirent participer à la pêche de ces stocks
ns le secteur adjacent, les deux Gouvernements s'efforcent, soit directement, soit par
itermédiaire d'organisations internationales appropriées, de s'entendre sur les:sures de conservation et de gestion de ces stocks dans le secteur adjacent, prenant onasidération le besoin de concordance entre les mesures appliquées ù l'intérieur de laie mentionnée à l'article Il et dans le secteur adjacent ainsi que des principes énoncésparagraphe 1.

3. Lorsqu'il existe des stocks distincts de poissons dans un secteur extérieur etacent à la zone mentionnée A Jarticle Il et que les ressortissants et navires dunada et de la République démocratique allemande participent ou désirent participer1 pèche de ces stocks, les deux Gouvernements s'efforcent, soit directement, soit partermédiaire d'organisations internationales appropriées, de s'entendre sur lessures de conservation et de gestion de ces stocks, prenant en considération lesncipes énoncés au paragraphe I ainsi que les intérêts de la République démocratiqueýmande relativement à ces stocks.

ARTICLE IV
1. Sous réserve des services disponibles ainsi que des besoins des naviresadiens, le Gouvernement du Canada s'engage à autoriser les navires de la)4blique démocratique alimande à faire sçal dans les ports canadiens, conformé-It aux lois, règlements et exigences administratives du Canada, en vue d'y achetera boette, des fournitures et des agrés ou pour y effectuer des réparations, ainsi que,r toute autre raison dont pourra décider le Gouvernement du Canada, lorsque cesires sont autorisés par voie de licence à pôcher ou à soutenir les activités de pêche en'u de l'article Il.

2. Cette autorisation deviendra nulle et non avenue à l'égard de tout navire désnulation ou l'expiration de sa licence de pêche ou de soutien des activités de pêche,Smi ce navire doit faire escale pour acheter des fournitures ou effectuer lestions nécessaires A son départ au large.

ARTICLE V


